
 Les dispositifs relatifs à la poursuite de l’activité d’un agent  
 au-delà de sa limite d’âge 

 

 

 

Le recul de la limite d’âge (article 4 de la loi du 18.08.1936) 

 
 

 

 

 
RECUL DE LA LIMITE D’AGE A TITRE 

PERSONNEL 

Attribution d’office,  
sans condition d’aptitude 

physique ou intellectuelle si : 

Attribution d’office,  
sous condition d’aptitude 

physique ou intellectuelle si : 

65 ANS 
Catégorie « sédentaire » 

 

 

60 ans 
Catégorie « active » 

 Enfants à charge à la limite d’âge de 
 l’emploi (1 an/ enfant ET pour 3 ans maxi.) 
 1 an par enfant « mort pour la France » 
 1 an par enfant handicapé à charge  
 

 

 

 3 enfants vivants au 
50ème anniversaire de l’agent 
(limité à 1 an) 

OU 


